
Commune de  

 

DISPOSITIF  

Chantier Argent de Poche 

 

AUTORISATION « Droit à l’image » 

 

 

Dans le dispositif « Chantier Argent de Poche », des photos ou des reportages peuvent être 
réalisés. Ces supports sont susceptibles d’être utilisés pour faire connaître les chantiers 
effectués sur la commune et non à des fins commerciales. 

 

Je soussigné …………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Responsable du mineur : ……………………………………………………………………………………………….. 

 

   Autorise les prises de vue 

 

   Refuse les prises de vue 

 

 

     Fait à : Grandparigny, le ………………………………. 

     Signature (précédée de « Lu et Approuvé ») 

 

 

 


